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Générale colonial

Décision n°® 73-1770/SG/FP constant la prise de service d’un
contréleur du corps territorial des Postes et Télécommunications.

n°® 73-1770/SG/FP

Ministére Date de publication
MINISTERE DE LA FONCTION PUBLIQUE 18 décembre 1973
Numéro JO Date du numéro
n° 1 du 10/01/1974 10 janvier 1974

TEXTE INTEGRAL

Est constatée pour compter du 19 novembre 1973, date d”expiration de son mandat électif a la Chambre des Députés, la
reprise de ses fonctions a I'Office des Postes et Télécommunications de M. Abdi Dembil Egal, contrdleur de 1° classe, 2e
échelon du corps territorial des Postes et Télécommunications.
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